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La méthodologie1
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Etude réalisée par l'Ifop pour l’ Union Financière de France 

Echantillon Méthodologie Mode de recueil

L’enquête a été menée auprès

d’un échantillon de 617

personnes appartenant à des

familles recomposées, issu d’un

échantillon de 4085 personnes,

représentatif de la population

française âgée de 18 ans et plus.

La représentativité de l’échantillon a été

assurée par la méthode des quotas

(sexe, âge, profession de la personne

interrogée) après stratification par

région et catégorie d'agglomération.

Les interviews ont été réalisées

par questionnaire auto-administré

en ligne du 15 au 25 juin 2018.

La méthodologie
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Les résultats de l’étude2
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Les principales préoccupations dans la 

gestion de son patrimoineA
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23%

22%

21%

12%

7%

4%

11%

47%

40%

34%

27%

19%

8%

17%

Subvenir aux besoins du foyer (pension alimentaire, nouvelles
charges)

Trouver une solution de logement

Obtenir la garde de vos enfants

Assurer la dissolution du patrimoine commun

Changer de statut professionnel (recherche ou reprise d’un emploi, 
changement de poste ou de contrat de travail…) 

Obtenir des compensations financières (prestations
compensatoires)

Une autre préoccupation

En premier

Total des citations

QUESTION : Au moment de la dissolution de votre précédente union (séparation, divorce, décès du conjoint), quelles étaient vos deux principales préoccupations
matérielles ou juridiques ? En premier ? En deuxième ?

Les principales préoccupations matérielles ou juridiques lors de la dissolution de la 
précédente union

Total supérieur à 100, les interviewés ayant pu donner plusieurs réponses
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Oui, à plusieurs 
contrats  

13%

Non  
66%

QUESTION : Lors de votre précédente union, aviez-vous souscrit à un ou plusieurs contrat(s) d’assurance vie ou de prévoyance (mutuelle, assurance décès) ?

TOTAL Oui
34%

La souscription à des contrats d’assurance vie ou de prévoyance lors de la précédente 
union
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71%

47%

45%

32%

11%

29%

53%

55%

68%

89%

QUESTION : Et après la dissolution de votre précédente union, concernant les contrats d’assurance vie ou de prévoyance (mutuelle, assurance décès) auxquels
vous aviez souscrit, avez-vous... ?

Base : A ceux qui avaient souscrit à un ou plusieurs contrat(s) lors de leur précédente union, soit 34% de l’échantillon

Adapté votre ou vos contrats à votre nouveau statut familial

Modifié la nature des garanties

Souscrit à un nouveau contrat d’assurance vie ou de prévoyance

Modifié le montant des prestations servies

Une autre action

 Oui     Non

Les actions sur les contrats d’assurance vie ou de prévoyance souscrits après la 
dissolution de la précédente union

85%

15%

A effectué au moins une
action

N’a effectué aucune 
action  

(*) Le total « A effectué au moins une action » correspond à ceux qui ont
choisi au moins une fois l’item « Oui ».
Le total « N’a effectué aucune action » correspond à ceux qui ont
systématiquement choisi l’item « Non ».

Récapitulatif(*)
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TOTAL
Plus complexe  

33%

TOTAL Moins 
complexe 

20%

QUESTION : Selon-vous, la gestion de votre patrimoine actuel est-elle plus ou moins complexe qu’elle ne l’était lors de votre précédente union ?

L’évolution perçue de la complexité de la gestion patrimoniale

Beaucoup plus complexe  
13%

Beaucoup moins 
complexe  

11%

Vous estimez que la 
gestion de votre 

patrimoine n’est pas 
complexe  

47%

+ CSP + (43%) / A commencé à préparer la 
transmission de son patrimoine (43%) /
Patrimoine inférieur à 100 000 euros (39%)

+ Profession intermédiaire (25%) / Revenu de 
2000 à moins de 3000 euros (26%)

+ 65 ans et plus (54%) / Profession intermédiaire 
(56%) / Aucun enfant à charge (55%)

20%

17%

38%

25%

37%63%

Résultats sur la base de ceux qui estiment que la 
complexité de la gestion de leur patrimoine a évolué
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TOTAL OUI
70%

TOTAL NON
30%

QUESTION : Estimez-vous que vous êtes bien accompagné(e) dans la gestion de votre patrimoine ?

La perception de la qualité de l’accompagnement dans la gestion de son patrimoine

Oui, tout à fait  
23%

Non, pas du tout  
15%

+ Revenu inférieur à 1 500 euros (40%) / 
Patrimoine inférieur à 30 000 euros (35%)
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32%

26%

25%

19%

16%

16%

9%

7%

7%

7%

Assurer l’avenir de vos enfants  

Protéger votre conjoint actuel

Constituer une épargne de précaution en cas de difficulté financière

Vous couvrir, vous ou vos proches, contre des risques éventuels liés à 
la perte d’autonomie  

Préparer la transmission de votre patrimoine

Constituer un complément de revenus pour la retraite

Optimiser la fiscalité appliquée à vos revenus et à votre patrimoine

Financer vos projets personnels comme l’acquisition d’une résidence 
principale  

Percevoir un complément immédiat de revenus

Un autre objectif

QUESTION : Aujourd’hui, quelles sont vos deux principales préoccupations dans la gestion de votre patrimoine ?

Les principales préoccupations dans la gestion de son patrimoine

Total supérieur à 100, les interviewés ayant pu donner plusieurs réponses
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La préparation de la transmission de 

son patrimoineB
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QUESTION : Avez-vous déjà commencé à préparer la transmission de votre patrimoine ?

La préparation à la transmission de son patrimoine

Oui  
34%

Non  
66%

+ 65 ans et plus (54%) 
+ CSP+ (43%)
+ Agglomération parisienne (43%)
+  Revenu supérieur à 3 000 euros (41%) 
+ Patrimoine supérieur 100 000 euros (40%)
+ Propriétaire (39%)
+ Gestion de son patrimoine plus complexe (45%)

+ Moins de 35 ans (75%)
+ CSP – (82%)
+ Patrimoine inférieur à 30 000 euros (72%)
+ Union libre (71%)
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22%

19%

13%

11%

10%

8%

7%

1%

1%

1%

7%

36%

32%

27%

25%

24%

19%

12%

6%

4%

1%

9%

Protéger vos enfants

Protéger votre conjoint actuel

Eviter à vos héritiers de payer des droits de succession

Simplifier les démarches pour vos héritiers

Transmettre votre patrimoine de manière équitable

Préserver l’entente familiale  

La peur de ne plus être en capacité de décider (santé physique et 
mentale) avant d’avoir pu préparer votre succession  

Répondre à la demande de votre conjoint de préparer votre succession

Répondre à la demande de vos enfants de préparer votre succession

Assurer la cession et la pérennisation de votre entreprise

Une autre motivation

En premier

Total des citations

QUESTION : Parmi la liste de propositions suivantes, quelles sont ou seraient vos deux principales motivations à préparer la transmission de votre patrimoine ?
En premier ? En deuxième ?

Les principales motivations à préparer la gestion de son patrimoine

Total supérieur à 100, les interviewés ayant pu donner plusieurs réponses

A commencé à préparer la 
transmission de son patrimoine 

Total des citations

27%

34%

32%

22%

30%

16%

10%

10%

6%

4%

6%
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32%

33%

22%

6%

3%

2%

2%

71%

57%

39%

14%

11%

5%

4%

Votre conjoint actuel

Tous vos enfants en préservant l’équité  

Vos enfants issus d’une précédente union  

Vos enfants issus de votre union actuelle

Un héritier en particulier que vous souhaiteriez privilégier

Un proche dépendant ou en situation de handicap dont vous
souhaiteriez assurer la sécurité financière

Votre ancien conjoint

En premier

Total des citations

QUESTION : Dans l’organisation de la transmission de votre patrimoine, quelles sont les personnes que vous souhaitez protéger en priorité ? En premier ? En
deuxième ?

Les personnes à protéger en priorité dans le cadre de l’organisation de la transmission de 
son patrimoine

Total supérieur à 100, les interviewés ayant pu donner plusieurs réponses
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TOTAL OUI
93%

TOTAL NON
7%

QUESTION : Estimez-vous que l’organisation de la transmission de votre patrimoine relève ou non de votre responsabilité ?

La perception de sa responsabilité dans l’organisation de la transmission de son 
patrimoine

Oui, tout à fait  
51%

Non, pas du tout  
4%

+ 65 ans et plus (60%) 
+ CSP+ (56%)
+ Communes rurales (56%)
+ Revenu supérieur à 4 000 euros (69%) 
+ Patrimoine supérieur 100 000 euros (61%)
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QUESTION : Dans le cadre de la préparation de la transmission
de votre patrimoine, avez-vous mis en place les
dispositifs suivants ?

Les dispositifs mis en place dans le cadre de la préparation de la transmission de son 
patrimoine

67%

33%

A déjà mis en place au
moins un dispositif

Aucun dispositif

(*) Le total « A déjà mis en place au moins un dispositif »
correspond à ceux qui ont choisi au moins une fois l’item «
Oui ».
Le total « Aucun dispositif » correspond à ceux qui ont
systématiquement choisi l’un des deux items « Non ».

Récapitulatif(*)

50%

27%

22%

10%

8%

7%

5%

17%

39%

26%

16%

15%

13%

9%

33%

34%

52%

74%

77%

80%

86%

Une assurance-vie

Un testament

Une donation

Le changement de régime matrimonial

Une société civile (immobilière ou de portefeuille) à vocation
patrimoniale

Un démembrement immobilier

L’adoption d’un ou plusieurs enfants issus d’une première union  

Oui Non, et vous ne l’envisagez pas 

67% 

66% 

48% 

26% 

23% 

20% 

14% 

TOTAL Intérêt pour 
le dispositif 
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QUESTION : Saviez-vous que, dans l’hypothèse où vous seriez remarié, votre ou vos enfant(s) issu(s) d’une précédente union peuvent être mécaniquement
désavantagé(s) lors de votre succession ?

La connaissance du désavantage des enfants nés d’une précédente union lors de sa 
succession en cas de remariage

Oui  
53%

Non  
47%

+ 65 ans et plus (59%) 
+ A commencé à préparer la transmission de son 
patrimoine (67%)
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51%

19%

9%

8%

5%

5%

5%

1%

20%

Un notaire

Un banquier

Un conseiller en gestion de patrimoine

Un proche

Un expert-comptable

Un avocat

Un assureur

Une autre personne

Vous ne bénéficiez d’aucun accompagnement particulier  

QUESTION : Quelles sont les personnes qui vous accompagnent dans l’anticipation et l’organisation de votre transmission de patrimoine ?

Base : à ceux qui ont commencé à préparer la transmission de leur patrimoine, soit 34% de l’échantillon

Les personnes accompagnant dans l’organisation de la transmission de son patrimoine

Total supérieur à 100, les interviewés ayant pu donner plusieurs réponses


